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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de J'Education et de la
Recherche scientifique (1) a consacré ses réu-
nions des 19 avril et 4 Illai 1983 ;\ l'examen du
projet de décret accordant des prêts d'études
aux famiIJes comptant au moins trois enfants
à charge.

EXPOSE DU MINISTRE

Le Ministre prend la parole pour présenter
le projet de décret. Celui-ci entend se substituer
;:\ ]'artic!c 2 de la loi du 24 juin 1975, « accor-
dant aux f:1mi]]es comptant au moins trois en-
fants il charge, Je bénéfice des avantages sociaux
en matière de prêt à l'intervention du Fonds
des Etudes de la Ligue des Familles nombreuses
de Belgique. );

Le projet de décret propose de substituer
au systèmc existant de gestion ct de financement
du Fonds des Etudes par la ligue des Familles
nombreuses de Belgique un système pJus souple
et moins onéreux.

En cffet, d:1I1s le systc.'1lle existant, les prêts
étaient accordés par 1:1 Ligue gr:îce à des cm-
prunts souscrits par elle :mprès de la CGER,
avec garantie de l'Etat.

En 1982, le paiement des intérêts a été sup-
porté par Je budget de la C01llmunauté fran-
çaisc <,Dépenses culturellcs - Education na-
tionale" (:lfticle 33.03 - 7 millions pOUf 1982).

Cc système, vu les taux d'intérêts éJcvés
pratiqués, fait peser sur le hudget unc charge
très lourde par rapport au 1l10nt:lIlt des prêts
accordés annuclIclnent par 1a Ligue des F:lmiI-
les.

Cc projer de décret amorise la Communau-
té française J procéder directement "à l'octroi
de prêts. II permettra d'arrêter l'extension de la
charge de la dette dans ce secteur et d'aboutir
:\ un auto-financement de ces prêts dans quel-
ques années.

(1) Ont p,uticipé aux W1V:lUXde la Commission.

MM. Y1ieff (président), Barzin, CoIbrt, Daras,
DeIizée, D'Hondr, Gondry, Gramme, Klcin, Lagnc:lU,
Lernoux, Liénard, PécriallX, Peetcrmans, Risopoulos et
J. Gi1Jet (rapporteur).

Ont assisté ,1UXtravaux de la C01llmission .
M. Urbain, "\1jnistrc de la Santé et de l'Enseignement

de la Comnll1nauté franç:1ise~
MM. Dooms, Dorsimont ct Varnderose, mcmbres du

Cahinet de T\1. le Ministre Urbain;
M. Bonmariage, représentant Je !,1inistre-Président de

l'Exécutif de la Communauté française;
MM. de Roubaix, Grafé, Mme Jorta)' et ::VI.Lagasse,

membres du Conseil de la Communauté française.
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Le i\linistre insiste sur la lourdeur et le COla
du système existant (voir annexe I : tableau I).

Un retard important s'est accumulé pendant
J'exercicc scolaire 1982-1983 au cours duquel
des prêts n'ont pu être consentis.

La situation est destinée à empirer encore
en raison de l'augmentation des taux d'intérêt.

Dans ce projet, l'Exécutif entend rechercher
une solution de rechange plus rationnelle au
système de recours à l'emprunt pratiqué par la
Ligue.

Afin que la Communauté soit autorisée à
procéder directement à J'octroi de prêts, en re-
prenant sous son égide le service des prêts d'étu-
des aux famiI1cs, die doit d'abord conclure une
convention avec la Ligue des Familles. A terme,
le projet prévoit que le service des Allocations
d'Etudes institué près du l'vlinistère de l'Educa-
tion (articles 13 et 15 de la loi du 19 juil-
let 1971) assumera totalement la gestion et le
financement des prêts.

Aux termes de cette convention, Ja Commu-
nauté se verra dans l'obligation de relTlbourser
les emprunts contractés par Ja Ligue qui, en
contre-partic, lui cédera ses cré~ll1ces (art. 3, § 2).
Cette convention fait actuellemcnt l'objet d'unc
négociation entre les parties.

Cc projet a été transmis, pour avis, au Con-
seil supérieur des al1ocations et prêts d'études et
à l'Inspection des Finances. Il a été approuvé
par J'Exécutif de la Communauté française cn
sa séance du 14 décemhre 1982 et ellvové le
j:) décembre au Conseil d'Etat, qui a remi~ son
avis le 9 m~1rS dcrnier.

Le i\1inistre explique que J'ohjectif écono-
mique de ce projet de dl~cret vise :l la réalisation
de l'auto-financement des prêts.

U en commente l'impact budgét;]ire : le coÙt
de l'elltreprise pour la Communauté se monte
:l 65 millions à charge des crédits reportés de
1982 (soit l'équiva1cnt des emprunts contractés
antérieurenlLllt par LI Ligue à la CGER), et à
Il millions pour 1983. Cette tranche de hudget
est une somme J prélever ~\ l';1rticle 82.cn du
titre II - section 41 - (Provision pour prêts
d'études: 150 millions).

Le l\linistre a par aiJ1curs tenu à préciser dès
j'ahord Ics conditions d'octroi de prêts (voir
:11l1leXetableau Tl).

le i\1inistre :1 insisté aussi sur un objectif
social visé au travers de ce projet: la réutiJisa-
tion du persollnel de la Ligue. Ce personnel af-
fecté à b gestion du Fonds des Etudes, sera
mis, contre inden111ité, ~1la disposition du Ser-
vice des A]Jocations d'Etudes, dans le cadre de
]a convention à conclure.



Le IvIinistre commente les remarques du
Conseil d'Etat concernant les articles 1 et 2 du
projet, qu'il n\t pas pu rencontrer. L'Exécutif
n'a pas estimé devoir prendre Cil compte l'ob-
servéltion du Conseil d'Etat concernant LI déno-
mination des bénéficiaires (art. 1"1', § 1"1'). La
loi du 19 juillet 19ïJ précisait en son article Fr
que les bénéficiaires des allocations d'études
étaient d'une part, les "élèves») de l'enseigne-
ment secondaire, et de l'autre, les

"
étudiants»

de l'enseigneme-nt supérieur. Ces termes choisis
avaient J'avantage d'être précis, ,t estimé le
Conseil d'Etat. L'Exécutif a préféré s'en tenir
aux termes de l'intitulé de la loi du 24 juin 1975
(, .Ioi accordant aux falnilles... ». Cette formuJa-
tion n'a pas sou!evé, par ailJcurs, d'objection de
la part de la Ligue.

Au § 2 de l'article J"", l'Exécutif n'a pas pu
tenir compte de la remarque du Conseil d'Etat
incitant le législateur à fixer dans le texte du
décret lUÎ-même les règJes relatives ~l l'octroi et
au remboursement des prêts.

En effet, selon le Ministre, la délégation
conférée ~1l'Exécutif permet d'accorder davan-
tage de souplesse aU système et correspond
davantage à l'article .1 du décret du 20 jui]Jet
1978.

A J'article 2, tel que Jibel1é dans le projet,
Je Conseil d'Etat aurait préféré une formuJc plus
brge permettant de ne pas préciser que b ges-
tion du service d'A]]ocations d'Etudes se suhsti-
tucrait, ~ terme, ;1 ce]Je de 1<1Ligue.

L'Executif a cstilT1l:'que J'omission de cette
disposition aboutirait :1 un textc qui, du point
dc vue du fond, ne serait plus conforme ;HI
projet initial.

Les termcs choisis
rnieux l'ohjectif fin;11
IVfinistrc.

par l'Ex~cutif reflètent
du projer, a estimé le

DISCUSSION GENERALE

Un commissaire s'inquiète de la garantie,
dans lcs faits, du maintien du personnel de la
Ligue ainsi quc du renouve]]ement de sa rému-
nération.

Le Ministre tient ;1 rassurer ce commissaire
sur le sort des agents déj3 en place. Ceux-ci
garderont leur statut et la Communauté rému-
nérera Ja Liguc ,1 duc concurrence de '12 mois
de rcnouvel1ement p;u accord tacite. En outre,
les réserves accumulées par le Fonds des Ftudes
de la Ligue au cours des années antérieures res-
tent sa propriété dans le cadre de la convention
h conclure et sont largement suffisantes pour
faire face à d'éventuelles indemnités de préavis
de ce personneL

Quant aux frais de personnel et J'admini-
stration des locaux de b Ligue, ce seront ]cs ser-
vices d'A]]ocations et prêts d'études qui accor-
deront, Ù charge de leur budget de fonctionne-
ml'm, une indemnité ;1 b Ligue. Le traitement
du personnel ne sera pas diminué.

Ce même cOl1m1issaire demande si la Com-
munauté sera hien investie d'ulle responsabilité
administrative et pécuniJirc ?

Le Représentant du Ministre répond que le
!Tmhollrscment des prêts octroYL's aux familles
St' {eLl hien ,1l1 profit de la Communauté.

Le même inrervenant émet les observations
sniv,1l1tcs :

~ Une remarque du Conseil d'Etat visait
1:1signature de la convention comme prélimi-
naire ,lU vote du § rI' de l'article 3 abrogeant
l'article 2 de la loi clu 24 juin 1975.

Ce membre souhaite que cette convention
puisse être examinée par la commission avant
l'adoption du projet.

~ l.J remarque du Conseil d'Etat à l'arti-
ciel ('1"§ 1"1' devrait égalell1ent {~tre rencontrée.

Ce cOlllmissaire plaide en faveur des aV311-
t,lges et de la cohérence de l'ancien système (où
L1 Ligue illtervenait déjà pour 400000 francs).
La question du plafond des revenus inquiète
cgJlemenr ce commissJire.

En n\lollse à la remarque de ce commissaire
concernant Jes avantages du système encore en
v'igucur, cr notamment en cc qui concerne la
~;1pidité des services, le Ministre rétorque qu'Ù
j'avenir, et déjà dans les conjonctures économi-
ques actuelles, la Ligue nc pourrait continuer à
accorder des prêts aux taux fixés librement par
el1e (7 p.c.), situation qui entraînerait des charges
~;upp1émentaires de remboursement d'intérêts.
C'est pourquoi la garantie que la Communauté
cq tenue d'L'tendre aux emprunts pèserait trop

lourd sur .'1011budget (en maintenant le système
~1crueJ, h charge d'intérêt supportée par la COIll-
i1111ILl 1ItL' aurait l,té de H millions en 1983).

Fn outre, les intérêts qui seront réclamés
;1L]"\"béndiciaires continueront <Î couvrir Jes
chJrges administratives du système.

A l'inquiétude expritnée par le même inter-
Vel1;lllt quant :1 la fixation du plafond, le
;\.!inisrrc ajoute quc le plafond des revenus pré-
vt! P;1r le décret de 1982 sera majoré de 50 p.c.

L'objectif cst toutefois ne ne pas étendre ]es
avantages sociaux aux familles aisées. C'est
pourquoi dans le système proposé, les condi-
tions d'octroi doivent être précisées.

Un melllbre du Conseil a souhaité connaître
le llomhre de demandes et le coÙt total du mOI1-
lJnt des prêts octroyés par la Ligue des Familles.
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Le JV1inistre répond que la ch~uge budgétaire
~'est élevée J 7 lllil1iolls pniir l'allnée 1982 (soit
346 demandes), alors que ]'ensemble des prêts
accordés par la Ligue pour ce même exercice
s'élevait ~l 13 millions (voir annexe tableau 1).

Le i\linistre apporte d'autres précisions bud-
gétaires sur le financement du système de prêts:
le remboursement se fera en onze annualités
constantes ou 22 semestrialités; il sera alors égal
au montant annuel des prêts ;\ accorder, soit en
principe 15 millions.

Le système de prêts seXJ financé entièrement
par les rembourselTlents des familles lorsque le
total des prêts accordés atteindra '1fi5 millions.

Ce même membre sOU]è\'Tégalement ]e pro-
bJbne de l'interprétation à donner ;\ la locution

"
au moins» dans J'intitulé et les articles de Ja

loi du 24 juin 1975.

Un autre intervenant évoque le cas de famil-
les nombreuses comprenant de grands enfants
qui ne sont pas nécess:1irement <' à charge )'.

Le Ministre répond que la notion d' <,enfants

~l ch:uge» doit être interprl~tée stricto sensu.
Ce prescrit, jusqu'à ce jour, n'a pas toujours
été respecté. La discussion ;\ cc sujet a été ali-
mentée lors de la deuxième réunion de votre
commission, à l'occasion du dépÔt des ;lme11-
dements de ;Vf. LiénarJ.

Un mcmbre du Conseil pose alors une qucs-
tion sur la notion d'auto-financcment du système
préconisé. OÙ se trouve la réalité de l'économie
budgétaire puisque le tJux d'intérêt exigé sur
les prêts ne sera pas supérieur ~17 p.c. (main-
tien de 1\111cien système) et que ce taux est in-
férieur aux taux du march( Scion cet interve-
nant, LI Communauté française utilise 65 miJ-
lions en provenance de sa dotation de nunière
irrcsponsab!c, car cette utilisation entraîne des
charges d'intérêts sllpplémentJires pour le gou-
vernement national.

Le 1\1inistre répond quc la Communautl'
française, au moyen de sa dotation d'environ
26 miJliJrds, n'est pas en mesure de combler
l'impasse budgétaire de l'Etat qui s'est élevée
à 650 milliards l'an dernier.

Un représentant du l\1inistre ajoute encore
que la source de J'argent se trouve hien dans L1
provision pour prêts d'études (les 150 millions
de l'art. 82.01 du titre Il du projet de dlTret
concernallt les dépenses cultureIIes de l'Edllcl-
tion nationale pour l'année budgétaire 1985).
Cette somme fait partie de la dotation versée
par l'Etat à la Communauté.

Un commissaire exprime son inquiétude
quant à l'existence de cette somme et dem;mde
~1être rassuré sur ce point.
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l.e Repn:'sent:lnt du .\linistre rassure ce CO!ll-
miss;1ire. il n'y a pJS de proh]~me budgétJirc
pour l'1S3. Les 150 mil1ions ~1llhudgl,t l1e sont
P;1:-;lin report du hudget ;1ntériellr.

La courbe des charges budgétaires (voir
1;lh1eau ;1Jll1l'Xl'1) 1110lltTCqu'cil Il10ins de 10 ans,
!'illvestîsselllent consenti par la COJlJJ1lUnauté
(r;11l~:alsc sera brgeme11l récupéré par la diminu-
tion dt' S~l dot;ttioll complémelltaire en capital.

lin autre cO!llmîssaire s'inquiète de la qualité
des services \'iSt~S ~l travers 1.1 nouvelle gestion
proposée. Ces 1l0l1\'C;1UXservices seront-ils aussi
oplLlnts quc !cs ~l11ciens ?

Lors de la deuxii.:mc réunioJl de votre e0111-
lIlissiol1, le I\.Iinistrc J s;Hishit :1 b demande de
pJus]eur~; C01llmiSS~lires en ~lpportant des préci-
,';i()]]s d'ordre hudgéuire qu'ils estimaient devoir
d)llr,~1itrc ~l\Jnl de p;1sser au votc du projet, ct
il ~1C()I11nKnt(~'Je t:1blc;lll compJLltif des charges
hl1L]~<'LIirc,; du systl'!l1C de prêts octroyés al1-
tériç,_ir~'il1cllt par la Ligue d'une part, et du sys-
ll.'ml' de prêTs prévu (Lms IL, prl'sellt projet, de
j'autrc.

sur la diffé-
et celui qui

lin intcrVl'Il:l1H :.1ellçorc insisté
!TI1'~C rêc1le l'IHrl' ]';lI1CiL'11 syst'~'llle

l'''it pri'cnnisl' J'.n cc projet.

Ll' 1\1il1islrl' ;l prÙ:isl' que (Lms le système à
1l1èlt1'e ell place la C:01ll1llull;luté fer;1it en moins
~k 1() ;lns l'économic des charges de re111hourse".
nlcnt :1 LI ceFR.

c: Illl'ille intervl'lLlnt s'est de1l1;llldé si les
i11:p]1cHiolls dl! projl'l Ile pouvaicnt pas varier
se1o11 1';1I1ill'C fi,'icllc de rdércncl'. 11 exige aussi
'~!lt' p1'l'cisiol1 sur le Lm\: d'intérêt.

le l'v!inistrc rl~poJld que l'Exécutif alignera
1c~,U)!1t1it!O!Js d'octroi snr cel1es qui SOl1t appli-
'jl1ces P;lr le service dl's Alloc;ltions d'Etudes.
qu~\r1t ;l,J Llux d'iml'rL'l, fixé;] 7 p.e. par 1a Ligue,
il pOlirLlir être moduk, en fonction de l'évolu-
ticn des ULI\:. Ll Ill;lrt!;e de manœuvre serait
".J'autant plus souple ql1; le projet lui-mêmc n'a
P;l<; fixl' les 1110daJités d\1pp1ication.

lin 111C1llbredu Conseil s'inquiète encore du
[";111:\lrl's bible d'intérêt quc représentent ces
:; p.e, et et' en liaison avec les conséqucnces de

I\;rosion l11onéuire.

Le .\linistre L1SSll!T ces cOl11missaires : ces.,
]1.C. devraient permettrc ;\ LI Liguc de couvrir

les frais de Fonctionnement de son service jus-
qU\l e"ril1ctlon norm;lIc du système. Dc plus,
la convcl1tion couvrirait !cs charges de fonctÎon-
l1e1lle1lt l't tk tr;1iten1l'nts de LI Ligue.

lJI1 intervcnant ;1 cncore une fois posé le
prohlè1llL' de l'accepLltion de la convention par
L1 Ligue.

It' l'v!inistrt' ~l JFfirmé que celle-ci en
;lcC"CfHt', Ù la fois l'esprit et Je contenu.

avait



Cc l1lême illiLT\ l'nant rcvicllt a charge pOlir
l':\lgcr le texte de h convention.

Le .\1ini;o;lrc défend l'argument qu'il n'esr
f1as tenu d'en donnl'r COnlll11111ication, compte
tenu que d'une part, ce projet de convention
,Joit encore l'tre port~ ~\1'~lssentill1ent de l'F,xé'cu-
tif, et que d'~lutre part, le statut de la Liguc est
ceJui d'une institUtion privée. Toutefois, le
rvlinistrc ne voit pas d'inconvénient ll1ajeur ~\ l'l'
que cette convention puisse ttre comllluniquL'C
une fois vOlée.

Le mêmc commissaire lknLl!1dc dès lors
J'être L1SS',1]'("sur 1'harmonisation de ces r~'glc-
111cnLltioilS nécessJire1llcnt divergentes ;\ 1'ori.
gine. Unc commission ~ld hoc pourrait 2tre
LTl;":'C, ~l-t-il 0[1111(', ;lfin de veil1er ~l!l hon frJ11C-

tionnClllcnt du sysrèmc souluité.

Le J'vlinistTe répond que telle cn:;1tiol1 !l'cst
1'~1:; souluit~lr,1c, mais l]u\m rapport d'activité
',ur la mise en phce du systc'l11e pourrait être
v,wisagé ~\ h f;n de ]';11mée 19fn.

Un autre mcmbre insiste pour s~lvoir f10lH-
quoi les !1lod;11itl's d'ocnoi ne sont pas fixées
lL11ls le décret C0111111ey incil:lit 1:1 IT1llatl]ue du
Consci! d'Eut.

Le \1inistrc répond quc dans l'esprit du
Conseil d'Ft:lt le lkcret dul .'1' jllilletl982 et u'
présent profcr sont lil~S: or, il s'agit bien de deux
projets di';rinns. T,es conditlons d'octroi sont

l'al' ailleurs connllC~ (\'Ol'f tableau T en ;mnexl').

EXAMEN DES ARTICLES

A l"intitulé et ;\ J'article IP]', \11. l.i~n;Hd dé-
pose un Jlllendemenr. Cet JIllendc1llcllt 1l1odifie
l'l1ltiruk sur dellx points:

- l'expression «enfants dl' b1llil1e, Sl'
',ubstituerait ~I {<b1llilles ",

- et l'exprl'ssion "COll1pt~l1lt trois enfants
JU moins" se substitucrait :\l'cxprCSS\Ol1 « troi~
cnfants à cnarge ".

La prelnière modification vise à rencontrer
la remarquc du Conseil d'Ft:1t incitant ;\ préci-

"cr le chef des bénéficiaires,

l,a seconde tcnte d'éliminer les divergenccs
possihles d'interprét;ltioll de 1'expression
,( compt;l11t ;lU ,moins trois enhnts ;\ charge,

La loi dl' 1975, dans ses ;lXtic1cs1 et 2, pro-
posait comme critère donnant droit ~\ ouverture
;) LIn prêt l'exi~tcnce d'une famille ,( comptant
trois enfants ;lll moins .). Ll 1.igue des Farni11es
;~,retenu ce dernier critl'IT.

L':llltLur de 1':l111endc!lle1lt fYOPO:;C de Je re-
prendre. 11 sc il1sli~ie en alll'gu~l,llt que b sL'u1c
prise en consid~ratioll d'<, enfants il charge>,
pourrait porter pn"judice aux enfants plus jeu-
ncs, qui risqueraient de ne plus avoir ~lL'eès aux

prêt:-. d\;tlldes ;1 partir du moment oÙ leurs
fi,ères et SCCl1rsplus ~îgés cesseraient de dépen-
dre fisCllcmcnt du chef de famille.

Une di~,cussion approfondie s'ensuit entre les
111l'lllbres de votre commission.

Le t\'1inistIT répond à 1\1. Liénard que la
(orlllubtion dl' l'article jP,.

de la loi du 24 juin
1975 il pcrnlis d'accorder par une interprétation
c'[C'llsivl' son hém"Hcc aux familles comptant
trois Cllf:lnts en vit:, qu'ils soient à eharge ou
l!Ol1. r-.,1a;~;.-ljoutc-t-il, cette interprétation est le
';~lI1 b.it Je la Ligue, ct c'est pourquoi il n'a pas
c';ri111l' utile d\'ll reprendre la disposition.

Le Îvlinistre défend J'intitulé de son projet:
l'expression «aux fami11es)j lui semble plus
conforme ;\ la réalité des faits puisque ce ne sont
pas les bénéficiaires des prêts (enfants et étu-
di;l1lts) qui les contLlCtent personncllement.

Sur cc point, J'aureur dc l\lmendement suit
le \linistre et retire la première partie de son
~lnlCndcll1ent,

l'vL Liénard dépose lin second amendcment
;1 111ltitulé n ;\ l'article11.r qui ne porte plus quc
:,ur les termes ,{ ;1 charge )'.

Un ~lt1tre COllllnissairc inrervient pour
(knulldcr si par « enfants à charge ;', c'est bien
1:1notion fiscale qui est prise en compte.

1l11li est rl'pondu affirmativement.

Anicle l('r

Le Président passe JU vote de J'amendement
de I\il. LiL(nard.

Cet .ltllendement est
contre 4.

L'article l''1' initial est
pour et 3 ahstt'ntions,

Lê vole sur l'intitulé reclieille le même suf-
frage.

L'Juteur de hUllendcment tient ,\ cc que soit
noté ;1ll rapport que p:ll'mÎ les conditions d'oc-
tfO!, il hut entendre 0galel11ent les conditions
de revcnus des parellts.

rejeté par 6 voix

adopté par 7 voix

:\rtic1e 2

L'~Htide 2 initi~I1 est mis aux voix.
;ldoptl' P;ll. 7 voix pour ct 3 abstentions.

Il est

Article 1

A J'article 3 1\1 Liénard dépose lIn amende-
ment: <, Ajouter avant les mots « l'article 2... j"~
la phrase: ,{Dh la conclusion de b convention
prl;Vl]C au paragraphe 2 du pré'sent afticle... j'.

Cet Jlllendement tient compte de la remar-
que du Conseil d'EtJt visant à ce que la conven-
tion puisse être conclue avant le vote du § '1 f'r

de l'article 3 du présent projet abrogeant l'arti-
cle 2 de la loi du 24 juin 1975.
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Le ;\1inistre cxplique pourquoi il ne lui sem-
ble pas nécessaire d'adopter ce point de vue.
La date d'entrée cn vigueur de la convention
n'est pelS néccssairement celle de 1:1 signatun:.
Par :1illeurs, l'amendement de l'Exécutif déposé
Ù l'article 4 a voulu rencontrer cette remarque
du Conseil d'Etat.

L'auteur de 1'::l111endement J l'article .1 retire
son :lmendement.

L'artic1e 3 initial est mis aux voix.
adopté par 6 voix pour et 3 abstentions.

11 est

Anîcle 4

L'Exécutif a déposé un amcndement rcmpla-
\:ant le texte de cet ,-lrticle, qui devient:

(, Le préscnt décrct entre en vigucur ~l la date
fixée par j'Exécutif de ]a Communauté fran-
(,;:11se. »

Ainsi, iJ date d'entrée en vigueur du présent
décret peut coïncider avec la date d'entrée en
vigueur de la convention.

Cet amendemcnt est mis aux voix.

Il est adopté par 6 voix pour et .1 absten-
tIOns.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

Les Jrticles et l'ensemble du projet tels
qu'amendés sont adoptés par 6 voix et:) absten-
tions.

La COlllmission a décidé de faire confiance
au Président ct au Rapporteur pour la rédaction
du présent Llpport.

Le J{aplJOrtcltr, Le Président,

J. GILLET. Y. YLIEH.
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TEXTE ADOPTE

PROJET

--

LA COMMISSION

DE DECRET

ACCORDANT DES PRETS D'ETUDES AUX FAMILLES

COMPTANT AU MOINS TROIS ENFANTS A CHARGE

ARTICLE 1er

§1 pr.
L'Exécutif de la Communauté fran-

çaise, ci-après dénommé l'Exécutif, accorde,
dans les limites des crédits budgétaires dispo-
nibles, des prêts J'études aLlXfalTliJles comptant
au moins trois enfants à charge.

§ 2. L'Exécutif fixe \cs conditions
modalités d'octroi ct de remboursement
prêts.

et les
Je ces

ART,2

La gestion et le financement des prêts sont
assurés par le Service des allocations et prê~ts
d'études institué pac la loi du 19 juillet 1971,
telle qu'ellc a été modifiée, suivant les moda-
lités pcescrites pac les articles 13 ;,15 de ladite
loi,

ART,3

§ l"", L'article 2 de la loi du 24 juin 1975
accordant aux familles comptant au moins trois

enfants à charge le bénéfice des avantages
sociaux en matière de prêts à j'intervention du
Fonds des Etudes de la Ligue des F8-milles nom-
brellses de Belgique, est abrogé.

% 2. L'Exécutif est autorisé ~\conclure Jvec
Llssociation sans but lucratif «Ligue des
Familles» line convention aux termcs de la-
quelle la (:ommunauté française remboursera
les emprunts contractés par la Lip;ne des Famil-
les afin de couvrir les dépenses résultant des
pn':'ts octroyés par son Fonds des études, et la
Liguc cèdera, en contrepartie, à la Commu-
nauté, toutes les créances en principal et inté-
r~ts dont elle est tltLilaire à l'égard de per-
sonnes tenu cs au remboursement d'un ou de
plusieurs prêts d'études ct des intérêts dus sur
ces prêts.

ART. 4

Le préscnt décret entre en vigueur <1la date
fixée par J'Exécutif de la Communauté fran-
çaIse.

7



15 7,0 S,O

IS 7,7 7,3

15 8,4 6,6

II 9,0 h,O

15 9,6 5,4
!5 10,0 5,0

15 [(1,5 4,5

15 10,9 4.1
15 II,.> 00

V
15 ll,6 ,,4

Total 54,0

ANNEXE 1 - TABLEAU 1

COMPARA ISO"! Ali NIVEAU OF LA CI lARGE BlIDCFTAIRE
FSTRE LE SYSTL'v1E DE l'RETS OCTROYES ANTERIEUREMENT

PAR LA !,ICUE DES l'AMILLES ET LE SYSTEII1E DE l'RETS

PREVU DANS LE pROJFT DF DECRET

1. Prêts octroyés par ]a Ligue des Familles

La COmlll1l1uuti' française prenait 3 charge
de Lt dotation dépenses culturelles Education
nationale les charges d'intérêts résl11r::1l1tdes cm-
prunts c()ntr~1ctés paf h lignc des Familles au
profit de son Fonds des études.

La charge budgétaire s'cst élevée ~\7 millions
pOlir l'alllléc1982 alors que ]'ensclnb1c dc~; prêts
accordés p:lf la Ligue pour cette même année
ne s'éJev:Ùt qu';\ 13 millions.

Dans le cas nt\1 le taux d'intérêt de L1 CCER
serait resté identique (14,15 p.c.) ct quc le lllün-
um des pf(~ts accordés au moyen d'cmprunts
al1r:Ùt étl' porté 315 mi11iol1s, la charge d'inté-
rêt supportée par la Communauté frant;J.isc
jurait été la suivante:

En mi\lions
de fL11lCS

ln,
1984
lnS
1986
1987
1988
1989
1990
1991
1992
1993

R,2
9,S

10,7
11,8
12,8
13,7
14,5
15,2
lS,8
16,3
16,7

Total. 145,2

On constate que SUiV:lllt cc système, la
ch:lrge d'i1lllTêts supportée par la Communauté
fr:lllçaise :1l1f:tit été supérieure :1 partir dc 1990
au Illont:mt des prêts accordés.

II. Prêts octroyés
par la Communauté française
sans recours à des emprunts

Le système préconisé vise à financer les
prêts accordés :lUX famillcs :tu moyen des rem-
boursemcnts qu'elles cffectuent complétés si
nécessaire par unc dotatioll en cJ.pita1.

Llncidence :1l1 niveau de Ja Trésorerie de
1':l11néc 19H.1 peut paraître élevée en raison du
rembourscillent :1 la CCF.R du solde des em-
prunts contractés par b Ligue pOUf financer
ces prêts.

Toutefois, il convient de faire rem:uql1er que
1:1 ch:ngc budgétaire de la Communauté fran-
clise SCLl sensiblement réduite dès l'année 1984
(~Om111ele montrent les prévisions ci-après:

Année Financcmcnt
(en millions de fr:1!lcs)

Prl'ts ~lccordés
kn mi11iolJs de fr~\Ilcs)

Rcrnbnllrselllcnrs
(C1llllil1iol1sdc fr~l1lcs)

1984
19R5
1986
19Rï

1988
1989

1990
1991
1992
1993

R



Ceb signifie qu'en moins dei 0 ans, l'in-
vestissement consenti par la Commmuuté fran-
.;aise sera largement récllpérl' par la diminution
de sa dot~lti()n complémentaire cn capital.

Le financcment dl' la Coml1lun:mté française
va aller en décroissant pOlir être finalemcnt nul
lorsque le tot;d des prêts ~lCcordés atteindra
]65 millions.

D:1Ils le système Jntérieur, la cnarge annuelle
pOLIr Je budget de LI C01l1I1lUnaut(' frallÇ<lÎse
~ll1rait i..:té de 2.1,4 millions, soit 8,4 ml1Jions de
plus que Je montant des prêts ~h.:cordés.

III. Frais de fonctionncment du système

Antérieurcment, la Ligue percevait pOUf ses
frais de fonctionnement un intérêt de 7 p.e. pour
les pr{:ts accordés.

Le nouveau système n'entraîner~l pas de
dépenses supplémcnt:lires par rapport au systè-
Ille antérieur, cc qui aura pour conséquence la
perception au profit de la CommunJUté frJn-
~:aisc de ] 1,6 mîllions en intérêts pour un
volume d'emprunt de 165,0 milliolls soit J frais
COllstaIHs une recette sl1pplél1lcnt~lÎr(' de 8, 1 lTlil~
lions par an.
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ANNEXE 2 -- TABLEAU Il

MONTANTS DES PRETS ET COI\DITIONS D'OCTROl

Universitaire ou Supérieur long:

- [nternes: 30 000;
- Demi-pensions: '15000;
- Navetteurs: 15000.

SupL'rieUf COllrt:
_0- Internes: 28 ano;
- Dcmi-pensions: ] 4 000;
- Navettems: 14000.

Secondaire:
- Internes: 20 000,
- Demi-pensions: 12000,
- Navettcurs: 9000.

Les conditions d'octroi
VJntes :

ser;lient les sui~

Les prêts sont accordés aux famiJlcs aY~lnt
clU moins trois enfants à charge. Pour ces famil-
les, le plafond de revenus maximum sera de
904 921 francs, el majorer de 134 062 francs par
enfant à charge ou personne Ù charge supplé-
mentaire.

Le tabkau des plafonds dl' revenus s'établit
comille suit:

ponf les familles ayant 4 per-
sonnes ;:l ch:ugc (dont JU
moins trois enfants);

pour les familles :lY,lllt 5 per-
sonnes à charge;

pour les familles ay~uH 6 per-
sonnes à charge;

pOUf les farnillcs ayant 7 per-
sonnes ,1 charge, etc.

Les autres conditions d'octroi seront ccllcs
qui sont appliquées en matière d'allocations d'é-
rudes. L'impact budgétaire de ces mesures est de
65 millions pour 1982 (afin de pouvoir rem-
hourser les emprunts contractés antérieurcment
par la Ligue i la CGER) et de 13 millions
pour 1983.

1 018 98.1 francs

j ]73 045 francs

1 J07 107 francs

1 441 169 francs
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ANNEXE 3

PROJET DE DECRET
ACCORDANT DES t'RETS D'ETUDES AUX FAMILLES

COMPTANT AU MOINS TROIS ENFANTS A CHARGE

AMENDEMENTS
déposés par M. A. LIENARD

L'intitulé du projet est remplacé par:

« Projet de décret accordant des prêts d'étu-
des alIX enfants de famille comptant trois
enfants au moins. },

Justification

« Aux enfants de famille): le Conseil
d'Etat, dans son avis reLuif au présent projet
observe «qu'en prévoyant l'octroi de prêts
d'études» aux farnilles, le décret Cil projet
s'(carte du systbne qui avait été retenu dans la
loi du 19 juillet 19ï1 précitée, telle qu'elle a été
modifiée par les Mcrets du 20 juillet 19ï8 et
du ll'r juillet 19H2. En vertu de cette loi, c'est en
effet aux éll'ves et aux étudiants que les prêts
sont accordés. La formule retenue par le décret
en projet a l'inconvénient de ne pas indiquer
avec UIlCprécision suffisante qui est Je bénéfi-
ciaire de chaque prêt et qui est le débiteur des
remboursements à effectuer.

L'amendement proposé corrige cet incon-
vénient.

« Comptant trois enfants au moins» : la loi
du 24 juin 1975 prêtait à interprétation diver-
gente. D~ll1S j'intitulé de la loi, il était en effet
prévu l'octroi de prêts aux ({familles comptant
au moins trois enfants à charge », <llors que les
articles 1('l'et 2 de ladite loi proposaient comme
critère donnant droit à ouverture à un prêt,
l'existence d'une famille «comptant trois en-
fants au moins ».

De la pratiquc de la ligue des familles, il
apparaît que ce second critère fut fréquemment
utilisé. Aussi, nous proposons de reprendre
exactement celui-ci tant dans l'intitulé du projet
que dans le texte de l'article 1".

La philosophie de la loi de 19ï5 était de
« favoriser i) les familles parce qu'elles comp-
taient trois enfants.

Prendre en considération uniquement les
enfants « à charge» dénaturerait cet objectif et
désavantagerait les cadets par rapport à leurs
a'Jnés.

Si ce critère n'était pas retenu, les enbnts
plus jeunes risquent, en effet, de ne plus avoir
accès aux prêts d'Ùudes à partir du moment oÙ
leurs frères ct sœurs plus âgés cesseront de
dépendre fiscalement du chef de famille.

ARTICLE Ipr

Au § JI'l' de l'articie 1"1', remplacer les termes
« aux bmilles comptant au moins trois enfants
~l charge )i par « aux cnfants de familles comp-
tants trois enfants au moins ».

justification

l\~êrnc justification que pour J'article 1er.

ART. 3

Au § Ipl' de l'artÎcJc 3, ajouter avant les mots
« l'article 2... », la phrase suivante: «Dès la
conclusion de la convention prévue au § 2 du
présellt article,... »

Justificatioll

Comme le souligne le Conseil d'Etat dans
son avis, il convient d'éviter que l'article 3, § 'Fr,
qui abroge l'article 2 de la loi du 24 juin 19ï5,
entre en vigueur avant que n'ait été conclue la
convention visée dans le texte proposé pour
J'article 3, § 2.

A. LIENARD.
G. GRAMME.
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ANNEXE 4

ANNEXE 5

12

PROJET DE DECRET
ACCORDANT DES l'RFTS D'ETUDES AUX FAMIIJ.ES

COMPTANT AU MOINS TROIS ENFANTS A CHARGE

AMENDEMENT
déposé par M. A. LlENARD

L'intitulé du projet est remplacé par:

Projet de décret accordant des prêts d'études
aux familles comptant trois enfants au moins.

ARTICLE }'f'1'

§ FI": Supprimer « à charge >i.

A. LlENARD.
C. GRAMME.
A. LERNOUX.

PROJET DE DECRET
ACCORDANT DES l'RETS D'ETUDES AUX FAMILLES

COMPTANT AU MOINS TROIS ENfANTS A CHARCE

Amendement de l'Exécutif

L'article 4 est remplacé pJf la disposition
suivante:

« Article 4. - Le présent décret entre en
vigucur ~l la date fixée par l'Exéclltif de la
Communauté française. »

Justification

Dc1l1Sle but d'éviter tout vide juridique, ct
afin de rencontrer la remarque émise par le
Conseil d'Etat ~l propos de b date d'entrée en
vigucur, il convient de faire coïncider la date
d'entrée en vigueur du présent décret avec b
date d'entrée en vigueur de la convention prévue
à l'article 3, § 2, du projet de décret.

Le Ministre de la Santé et de l'Enseignement
de la Communauté fran~~aise,

R. URBAIN.

--
36.965 - E. G.


